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ARTICLE 6

Compléter l’alinéa 3 par les mots :

« , de façon la plus favorable aux droits des salariés ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 2° de l’article 6 vise à corriger des erreurs matérielles ou des incohérences mais ne précise 
pas dans quel sens ces incohérences doivent être corrigées.

L’amendement vise à sécuriser les droits des salariés à l’occasion de ces corrections


